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26 juin 1945

Nous, peuples des Nations Unies

Résolus
 - à préserver les générations futures du fléau de la guerre qui deux fois en l'espace d'une vie humaine a infligé à
l'humanité d'indicibles souffrances,
 - à proclamer à nouveau notre foi dans les droits fondamentaux de l'homme, dans la dignité et la valeur de la
personne humaine, dans l'égalité de droits des hommes et des femmes, ainsi que des nations, grandes et petites,
 - à créer les conditions nécessaires au maintien de la justice et du respect des obligations nées des traités et autres
sources du droit international,
 -à favoriser le progrès social et instaurer de meilleures conditions de vie dans une liberté plus grande,

Et à ces fins
 - à pratiquer la tolérance, à vivre en paix l'un avec l'autre dans un esprit de bon voisinage,
 - à unir nos forces pour maintenir la paix et la sécurité internationales,
 - à accepter des principes et instituer des méthodes garantissant qu'il ne sera pas fait usage de la force des armes,
sauf dans l'intérêt commun,
 - à recourir aux institutions internationales pour favoriser le progrès économique et social de tous les peuples,

Avons décidé d'associer nos efforts pour réaliser ces desseins
 - en conséquence, nos gouvernements respectifs, par l'intermédiaire de leurs représentants, réunis en la ville de San
Francisco, et munis de pleins pouvoirs reconnus en bonne et due forme, ont adopté la présente Charte des Nations
Unies et établissent par les présentes une organisation internationale qui prendra le nom de Nations Unies.
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